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Descriptif du programme de rachat d’actions propres autorisé 

par l’assemblée générale mixte du 16 juin 2015 

 

 

En application des dispositions des articles 241-1 à 241-6 du Règlement général de l’Autorité des marchés 

financiers (AMF) et du Règlement européen n°2273/2003 du 22 décembre 2003, le présent descriptif a pour 

objet de décrire les objectifs et les modalités du programme de rachat par AwoX (la « Société ») de ses propres 

actions, programme qui a été autorisé par l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 16 juin 2015. 

Le présent descriptif a été transmis à l’AMF. Celui-ci est tenu gratuitement à la disposition du public au siège de 

la Société et est disponible sur les sites internet de l’AMF et de la Société. Une copie sera adressée à toute 

personne en faisant la demande. 

I. ASSEMBLEE GENERALE DES ACTIONNAIRES AYANT AUTORISE LE PROGRAMME – CADRE JURIDIQUE 

Le présent programme de rachat a été autorisé par l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 16 juin 

2015 aux termes de la 6ème résolution adoptée à titre ordinaire (Autorisation à conférer au conseil 

d’administration en vue d’opérer sur les actions de la Société dans les conditions de l’article L.225-209 du Code 

de commerce et des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers), et 

mis en œuvre par le Conseil d’administration réuni le 16 juillet 2015. 

II. NOMBRE DE TITRES ET PART DU CAPITAL DETENUS PAR L’EMETTEUR 

Au 21 septembre 2015, le capital de la Société était composé de 3 591 767 actions. A cette date, la Société 

détenait 27 713 actions propres au titre du contrat de liquidité. 

III. TITRES CONCERNES 

Les titres AwoX (actions ordinaires, toutes de même catégorie) sont inscrits sur le compartiment C d’Euronext 

Paris, code ISIN : FR0011800218. 

IV. OBJECTIFS DU PROGRAMME DE RACHAT 

Les objectifs de ce programme tels qu’autorisés par l’Assemblée générale mixte du 16 juin 2015 sont : 

 l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la nouvelle charte de déontologie 

de l’AMAFI du 8 mars 2011 et conclu avec un prestataire de service d’investissement agissant de 

manière indépendante ; 

 la conservation des titres acquis et leur remise ultérieure en paiement ou à l’échange dans le cadre 

d'opérations financières ou de croissance externe, conformément à la réglementation applicable ; 



 

 
 

- 2 - 

  
SMART &              

HYBRID LIGHTING 
SMART HOME 

TECHNOLOGIES 

HIGH-FIDELITY  

AUDIO STREAMING 

 l’annulation des titres acquis, sous réserve de l’adoption, par l’assemblée générale extraordinaire, de 

la résolution autorisant le Conseil d’administration à réduire le capital social par annulation des actions 

auto-détenues; 

 la couverture de plans d’options d’achat d’actions réservés aux salariés ou autres allocations d’actions 

dans les conditions prévues aux articles L.3332-1 et suivants et R.3332-4 du Code du travail ou 

allocation à des salariés et/ou des mandataires sociaux de la Société ou des sociétés visées à l’article 

L.225-197-2 du Code de commerce des actions de la Société ou allocation d’actions dans le cadre de 

la participation des salariés aux fruits de l’expansion. 

V. PART MAXIMALE DU CAPITAL, NOMBRE MAXIMAL DES TITRES SUSCEPTIBLES D’ETRE ACQUIS DANS LE 

CADRE DU NOUVEAU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

La part maximale du capital dont le rachat a été autorisé par l’Assemblée générale du 16 juin 2015 dans le 

cadre du programme de rachat d’actions est de 10% du nombre total des actions composant le capital de la 

Société à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des 

opérations le modifiant, soit à titre indicatif au 21 septembre 2015, 359 176 actions. 

Toutefois, lorsque les actions seront rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le 

règlement général de l’Autorité des marchés financiers, le nombre d’actions à prendre en compte pour le calcul 

de la limite de 10% correspondra au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues 

pendant la durée de l’autorisation. Par ailleurs, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur 

conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, 

de scission ou d’apport, ne pourra excéder 5% du capital social tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations 

pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision. 

VI. PRIX MAXIMUM D’ACHAT ET MONTANT MAXIMAL DES FONDS AFFECTES AU RACHAT 

Le prix maximum d'achat des actions a été fixé par l’Assemblée générale du 16 juin 2015 à 25 euros par action.  

Le montant maximal des fonds destinés à la réalisation de ce programme est fixé à 8 977 175 euros. 

VII. DUREE DU PROGRAMME DE RACHAT 

L’autorisation est donnée pour une durée de 18 mois à compter du 16 juin 2015, soit jusqu’au 15 décembre 

2016. 

VIII. PRECEDENT PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 

Un précédent programme de rachat d’action avait été autorisé par l’Assemblée Générale Mixte de la société 

réunie le 19 mars 2014, pour une durée de 18 mois. 

IX. CONTRAT DE LIQUIDITE  

Un contrat de liquidité a été confié à la société de Bourse Gilbert Dupont. Ce contrat de liquidité a été conclu 

pour une durée d'un an à compter du 3 février 2015, renouvelable  par tacite reconduction. Pour la mise en 

œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité :  

 16 441 titres AwoX 

 110 989,06 euros en espèces 
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Contacts 

AwoX 

Alain Molinié - PDG 

Tél. + 33 (0)4 67 47 10 00 

invest@awox.com 

ACTUS - Relation investisseurs 

Mathieu Omnes 

Tél. : + 33 (0)1 53 67 36 92 

momnes@actus.fr 

ACTUS - Relation presse financière 

Nicolas Bouchez 

Tél. +33 (0)1 53 67 36 74 

nbouchez@actus.fr 

 

A propos d’AwoX 

AwoX est un pure-player des technologies et des objets connectés dédiés à l’univers du Smart Home (Maison intelligente). 

Le groupe détient des positions fortes dans les 3 secteurs en croissance du Smart Home : TOP 3 mondial des Technologies 

logicielles d’interopérabilité des appareils multimédias (tablettes, TV, Smartphones), leader européen dans l’éclairage 

connecté et intelligent, Smart hybrid lighting, et TOP 3 francais en audio haute-fidélité et home-cinéma, évoluant vers le 

multi-room, Multi-room hi-fi, à travers la société Cabasse acquise en octobre 2014. 

AwoX s’est également imposé comme l’acteur de référence des technologies de connectivité sans fil autour du standard 

mondial DLNA (Digital Living Network Alliance) et est aujourd’hui membre à vie du Conseil d’administration de l’Alliance 

DLNA, et à la tête du Comité de certification. 

AwoX bénéficie d’une organisation mondiale établie, avec une filiale industrielle et commerciale à Singapour, sa filiale 

Cabasse basée à Brest, ainsi que des bureaux commerciaux aux Etats-Unis (Palo Alto), en Europe (Montpellier) et à Taiwan 

(Taipei). 
 

Libellé : AwoX 

Code ISIN : FR0011800218 

Code mnémonique : AWOX 

Nombre d’actions composant le capital social : 3 591 767 

Plus d’informations sur AwoX.com         @AwoX       /AwoXStriim 
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